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Centre Communal d’Action Sociale 

 

Conseil d’Administration du 26 septembre 2025 

Compte-rendu 

 

Le Vingt-Six Septembre Deux Mille Vingt Cinq, le Conseil d’Administration du Centre 

Communal d'Action Sociale de La Côte Saint-André s'est réuni en Mairie, salle J.B. Davaux. 

 

Madame Mireille GILIBERT, Vice-Présidente du C.C.A.S., ouvre la séance à 14h05 en présence 

de : 

 

Mesdames :  

 Mireille GILIBERT – Michèle BERTHOLDY – Hélène SARDELLI - Yvette SEGLAT - Martine 

VERNAY 

Monsieur :  

 Georges GOUBET 

Participait également à la séance : 

 Sylvie BRUNON, Directrice du CCAS, Secrétaire de séance 

Absents excusés : 

 Joël GULLON – pouvoir donné à Yvette SEGLAT 

 Sylvie CHOBERT – pouvoir donné à Mireille GILIBERT 

Absents: 

 Karim OUCHEMOUKH 

 

La séance est ouverte à 14h05 et levée à 14h50. 

 

Madame la Vice-Présidente fait l’appel. 
 

La feuille d’émargement est signée par les membres du CCAS présents. 
 

Le procès-verbal de la séance du 11 avril 2025 est validé à l’unanimité. 
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Point N°1 : Augmentation de la participation financière demandée aux bénéficiaires de l’aide 
alimentaire. 

Rapporteur : Madame Mireille Gilibert 

La Banque Alimentaire de l’Isère a procédé le 1er
 juillet 2025 à la révision de la tarification du 

colis alimentaire distribué à ses associations partenaires. Ce tarif est passé de 0,65 € à 0,75 € 
par personne (+15.4%). En conséquence, il est proposé d’augmenter la participation financière 

demandée aux bénéficiaires de l’aide alimentaire du CCAS et de la faire passer de 0,80 € à 

0,90 € par personne (+12.5%) à compter du 1
er

 octobre 2025. 

Les membres du Conseil d’Administration approuvent à l’unanimité l’augmentation de la 

participation financière demandée aux bénéficiaires de l’aide alimentaire. 

Point N°2 : Actions de communication du réseau VIF : demande de subvention auprès de la 

Conférence Territoriale des Solidarités du Conseil Départemental. 

Rapporteur : Madame Mireille Gilibert 

Le Réseau VIF (réseau de lutte contre les Violences Intra-Familiales), qui se réunit depuis 2017, 

est coordonné par le CCAS de la Côte Saint-André et travaille sur des thématiques spécifiques 

avec plusieurs communes de Bièvre Isère Communauté.  

En 2024, à l’occasion de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux 
femmes, le 25 novembre, le réseau a mis l’accent sur la communication aux professionnels et 
aux élus, ainsi que sur une sensibilisation tout public. 

En 2025, le réseau souhaite proposer de nouvelles actions de communication.  

 En direction des jeunes lycéens au moyen d’un théâtre-forum sur le thème des 

violences sexistes et sexuelles 

 En direction des acteurs locaux, notamment professionnels de santé et des habitants 

en diffusant un film suivi d’un débat  
 En direction du plus grand nombre en tenant un stand sur le marché de la Côte Saint-

André. 

 En direction des commerçants en leur distribuant des violentomètres et les plaquettes 

réalisées en 2025 

 En outre, au premier semestre 2025, une plaquette d’information « aides aux 1ères 

démarches » a été créée avec quelques élus et adressée à l’ensemble des communes 
du territoire Bièvre 

La subvention sollicitée est d’un montant total de 3630,00 €.  
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Les membres de l’assemblée autorisent à l’unanimité le Président à demander au Conseil 

Départemental cette subvention dans le cadre du projet de « Prévention des violences 

intrafamiliales » et l’autorisent à signer tout document se rapportant à cette demande. 

 

Informations diverses : 

- La collecte alimentaire nationale de la Fédération Française des Banques Alimentaires se 

tiendra du jeudi 27 au dimanche 30 novembre 2025. En partenariat avec la Banque 

Alimentaire de l’Isère, le CCAS de La Côte Saint-André organisera une collecte les vendredi 28 

et samedi 29 novembre dans les 4 moyennes et grandes surfaces de la commune. 

- Le Noël des ainés aura lieu le mardi 9 décembre (pour l’après-midi festif) et le mercredi 10 

décembre (pour la permanence des élus). 

- la Matinée Bien Vivre à Domicile a eu lieu le jeudi 25 septembre. Elle a rassemblé les 

participants suivants : 

- le Service Autonomie du Département de l’Isère 

- SOLIHA et son camion aménagé 

- URBANIS 

- l’ADMR 

- la Ricandelle 

- Aides et Soins 

- Cassiopée (l’ADI) 
- OSEZ interim 

- la Caravelle et l’accueil de jour de St Etienne de St Geoirs 

- le réseau LIsA du CCAS 

- le Centre Socio-Culturel 

- le CCAS 

 


